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Rapport d'inspection de l'établissement de garderie éducative

Type d'inspection :
 Inspection de renouvellement

En vertu de l'article 21 de la Loi sur les services à la petite enfance, les exploitants d'établissements agréés de 
garderie éducative agréés doivent afficher leur rapport d'inspection dans un endroit bien en vue dans 
l'établissement.

Nom de l'exploitant Numéro de permis Date d'inspection

Garderie Communautaire Les Schtroumpfs Inc. 1030001 Le 11 mai 2022

Nom de l'établissement Numéro de téléphone

Garderie Communautaire Les Schtroumpfs Inc (506) 336-4538

Adresse

203 avenue Loudun Shippagan NB  E8S 1R6

Nom de la personne responsable de la délivrance de permis Titre du poste

Karine Basque Inspecteur/Inspectrice

Arrêté pour l'accomplissement de mesures correctives Règlement Date limite pour 
être conforme 

Date d'attestation 
de la conformité

24(1) Aux fins d'application du paragraphe 20(1) de la Loi, les dossiers et
les documents ci-dessous sont tenus au lieu d'exploitation de 
l'établissement agréé : b) les dossiers des enfants, lesquels renferment : 
(ii) les nom, adresse et numéro de téléphone de son médecin.

24(1)(b)(ii) 27 mai 2022

Commentaires : -L'information du médecin doit être complet au dossier de chaque enfant. 

24(1) Aux fins d'application du paragraphe 20(1) de la Loi, les dossiers et
les documents ci-dessous sont tenus au lieu d'exploitation de 
l'établissement agréé : b) les dossiers des enfants, lesquels renferment : 
(iv) les noms, adresses et numéros de téléphone d'au moins deux 
personnes autorisées par le parent ou le tuteur de l'enfant à venir le 
chercher et avec qui communiquer en cas d'urgence, s'il était impossible 
de joindre le parent ou le tuteur,

24(1)(b)(iv) 27 mai 2022

Commentaires : -On doit retrouver au dossier de chaque enfants l'information complète de 2 personnes à contacter en cas 
d'urgence. C'est 2 personnes doivent être 2 personnes autres que les parents ou tuteur. 

39(2) L'établissement agréé est pourvu d'un espace distinct et sous clé 
qui est hors de la portée des enfants pour ranger : a) les produits 
toxiques, les produits chimiques et les produits d'entretien;

39(2)(a) 11 mai 2022 11 mai 2022

Commentaires : La lacune est maintenant conforme. 

Commentaires généraux

Ratio respecté lors de mon inspection annuelle

Dossiers: -Le dossier de l'enfant doit contenir l'information au complet.

La garderie a été demandé de barré les produits nettoyants immédiatement sous clé.

Discussion avec l'administratrice concernant la planification des activités afin que les éducatrices continuent de 
planifier chaque semaine, rappel à l'administratrice de s'assurer que le RCR, (secouriste générale) est celui 
faits lors des formations. 
Quelques conseils sur les pratiques à feu ont été offert à l'administratrice. J'ai également recommandé d'ajouter
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Commentaires généraux

un peu d'ombrage du côté des préscolaire soit avec des parasols ou autres afin de maintenir celui-ci durant 
toute la journée. Il a également été discuté de l'application le curriculum éducatifs à l'extérieur.
Suggéré a l'administratrice de s'inscrire à Santé Canada afin de recevoir les rappels pouvant toucher la garderie
(jouets, nourriture, etc.).
Lors de mon inspection j'ai pu observer que les enfants font des jeux libres, font le lavage des mains avant la 
collation par la suite ceux-ci partent dehors. A l'extérieurs, les enfants font des jeux libres certains enfants ont 
profité du soleil pour diner dehors. A mon départ, les bébés terminent le brossage des dents avant la sieste.

original signé par

Karine Basque Le 11 mai 2022
Signature de la personne responsable de la délivrance de 
permis

Date

original signé par

Cindy Lanteigne Chiasson Le 11 mai 2022
Signature de l'exploitant ou de la personne désignée Date


